
COMMUNE DE LA BRUYERE

ASSEMBLEE DU CONSEIL COMMUNAL

A M ...............................................

                           .....................................................

Madame,
Monsieur,

En application de l'article L 1122-24 du Code de la Démocratie Locale et de la 
Décentralisation, nous portons à votre connaissance que cinq points supplémentaires ont été 
ajoutés à l’ordre du jour du prochain Conseil  Communal  qui aura lieu le 29/9/2011 en la 
Maison communale de Rhisnes à 19 H 30 précises. Ils ont été déposés par Monsieur Philippe 
Soutmans, Conseiller Communal Ecolo.

Ils sont libellés de la manière suivante :

1. Rhisnes : Lors du dernier Conseil Communal, une limitation du parcage a été décidée 
notamment rue des Dames Blanches et rue du Ry d’Argent. Cette décision a-t-

elle été appliquée ? Si non, pourquoi ? 

2. Meux : Pourquoi la zone piétonne qui avait été installée devant les écoles a-t-elle été 
supprimée ? 

3. RN912 : 
• L'ordonnance de police limitant la circulation des poids lourds de plus de 7,5 

tonnes a-t-elle été prise pour la durée de la campagne betteravière ? 
• Où en est la concertation pour les aménagements de sécurité ?   

4. Politique des Ainés :  A plusieurs  reprises  la  CCATM, le  Collège  et  les  services  
communaux ont  été  sollicités  pour  des  demandes  de création  de  résidences 

services à destination  des  aînés.  A l’instar  de la  commission  « petite  enfance » 
réunie récemment, ne  faudrait-il  pas  convoquer  une  commission  des  aînés  qui 
puisse rassembler les données nécessaires sur le vieillissement de la population de La 
Bruyère et faire un inventaire des besoins et des réponses possibles notamment avec 
l’aide du CPAS ? 

5. Accès à l’information : Lors du dernier Conseil Communal, une série d’informations 
ont  été  communiquées  oralement  sur  le  projet  de  hall  de  sport  (budget, 

implantation, …) en  renvoyant  les  conseillers  aux services  communaux  et  au site 



internet communal. Après vérification, il s’avère qu’à ce jour, aucun document 
à ce sujet n’est disponible à destination des conseillers.  Comme pour d’autres 
projets de la Majorité, les  conseillers  sont  ainsi  dans  l’impossibilité  d’exercer 
leur droit et devoir de contrôle. Où  et  comment  peut-on  dès  lors  obtenir  ces 
informations ? 

La Bruyère, le 28 septembre 2011

Le Secrétaire Communal, Le Bourgmestre,

      Y.GROIGNET    R.CAPPE


